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de cette espèce vagabonde
depuis la création du monde.

Hommage aux reines et à leurs éleveurs,
honneurs aux apiculteurs.

Villeneuve, le 12 novembre 1967.
Alph. Mex.

UNE AIDE BIENVENUE AUX EMPLOYÉS AGRICOLES
Le sort de nos employés agricoles n'est pas enviable ; ils

doivent en effet vivre généralement encore aujourd'hui avec un
modeste salaire. Aussi la création d'un foyer leur pose-t-elle souvent
d'importants problèmes financiers. Jusqu'à ce qu'ils aient amassé
l'argent nécessaire au mariage, il leur aura fallu économiser sans
cesse et endurer maintes privations.

C'est ici qu'intervient l'Institut pour l'octroi d'allocations au
mariage à des employés agricoles, à Brugg. Il permet aux jeunes
employés de fonder un foyer en propre tout en évitant les aléas et
les dangers des achats à tempérament. Les jeunes employés capables,

désireux de se marier, mais qui, pour des raisons impérieuses
n'ont pu réaliser des économies suffisantes, recevront gratuitement

différents objets tels que meubles pour salle à manger, chambre

à coucher et cuisine, literie, lingerie de cuisine, couvertures de
laine, machine à coudre, selon leurs vœux et leurs besoins effectifs.
Ces allocations sont liées aux conditions suivantes : les bénéficiaires
doivent avoir travailler durant cinq ans au moins dans l'agriculture

et s'engager à y demeurer encore cinq années comme employé
agricole. La demande doit être formulée avant ou au plus tard une
année après le mariage.

Les objets octroyés, de bon aspect et d'une solide qualité,
constituent une aide appréciable pour les bénéficiaires.

Les employés agricoles qui désirent fonder un foyer sans pour
autant quitter l'agriculture et qui s'intéressent à une allocation au
mariage peuvent s'adresser au Secréatriat des paysans suisses, à

Brugg (AG).
HA.
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L'ÎLE AU RAYON DE MIEL
Extrait du volume de Vincent Cronin, auteur érudit en histoire,

art et légendes.
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